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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories 2.1, 

2.6 et 3.11 
 
 
Nº de la demande :  2011-2465 
Demande :    Ajout/modification des propriétés chimiques d’une préparation 

commerciale ou d’un concentré de fabrication (garantie et nouvelle 
combinaison de MAQT) 

    Nouvelle étiquette ou modification de l’étiquette d’un produit – 
Nouveaux organismes nuisibles 

Produit :   Viper ADV  
Numéro d’homologation : s. o. 
Matières actives (m.a.) : Bentazone (BZN) et imazamox (IMZ) 
Nº de document de l’ARLA  : 2201826 
 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer une nouvelle préparation commerciale, Viper ADV, qui 
contient une nouvelle combinaison de matières actives, l’imazamox et la bentazone, à utiliser 
dans les pois de grande culture et les haricots secs. Le titulaire a également demandé la 
désignation de produit étalon. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
L’herbicide Viper ADV se présente sous forme de solution contenant de l’imazamox et de la 
bentazone (sous forme de sel de sodium) à une concentration nominale de 20 g/L et de 429 g/L 
m.a., respectivement. Cette préparation commerciale a une masse volumique de 1,16 à 
1,19 g/cm3 et un pH de 4,9 à 5,1. À l’exception des résultats des études sur la stabilité du produit 
entreposé et sur les caractéristiques de corrosion, les exigences concernant les propriétés 
chimiques de l’herbicide Viper ADV ont été remplies. Des études sur la stabilité à l’entreposage 
et sur la corrosion doivent être fournies à l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
(ARLA). 
 
Évaluation sanitaire 
 
Le produit Viper ADV présente une toxicité aiguë modérée par voie orale (DL50 chez les 
femelles = 500 mg/kg p.c.) et une toxicité faible par voie cutanée (DL50 M/F > 5000 mg/kg p.c.) 
et par inhalation (CL50 M/F > 5) chez le rat. Il cause une irritation oculaire modérée (CMM sur 
24 à 72 heures = 36,2/110) et une irritation cutanée légère (CMM sur 24 à 72 heures = 1,22/8) 
chez le lapin. C’est un sensibilisant cutané potentiel chez la souris (essai biologique local réalisé 
sur les ganglions lymphatiques). 
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L’herbicide Viper ADV doit être appliqué selon les doses et les délais identiques à ceux du 
mélange en cuve homologué composé d’imazamox (herbicide Solo WDG; 
nº d’homologation 25946) et de bentazone (herbicide Basagran Forte; nº d’homologation 22006) 
sur l’étiquette de l’herbicide Solo WDG. Les restrictions relatives à l’emploi de l’herbicide 
Viper ADV sont les mêmes que celles figurant sur l’étiquette de l’herbicide Solo WDG et de 
l’herbicide Basagran Forte. Compte tenu de cette évaluation, l’exposition aux résidus 
d’imazamox et de bentazone dans et sur les denrées à base de pois de grande culture et de 
haricots secs traités ne devrait pas augmenter par rapport au profil d’utilisation homologué et ne 
posera de risque inacceptable pour aucun sous-groupe de population, notamment les nourrissons, 
les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
 
L’utilisation de l’herbicide Viper ADV sur les pois de grande culture et les haricots secs ne 
devrait pas entraîner d’augmentation de l’exposition professionnelle ou fortuite par rapport à 
l’utilisation actuellement homologuée de l’imazamox et de la bentazone. Aucun risque 
inacceptable n’est envisagé si les travailleurs suivent les instructions de l’étiquette et portent 
l’équipement de protection individuel indiqué. 
 
Évaluation environnementale 
 
Le produit Viper ADV est un herbicide de postlevée à large spectre destiné à une utilisation sur 
les pois de grande culture et les haricots secs par application terrestre pour la suppression des 
mauvaises herbes. Un mélange en cuve composé d’imazamox (herbicide Solo WDG) et de 
bentazone (herbicide Basagran Forte) est actuellement homologué pour une utilisation sur les 
pois de grande culture et les haricots secs aux mêmes dosages d’application. L’utilisation de 
Viper ADV sur les pois de grande culture et les haricots secs ne devrait pas être une source de 
préoccupations environnementales supplémentaires.  
 
Évaluation de la valeur 
 
Dans le cadre de 22 essais en champ, on a effectué une comparaison directe de l’efficacité de 
Viper ADV à raison de 449 g m.a./ha (soit 20 g a.e./ha d’imazamox + 429 g m.a./ha de 
bentazone) appliqué avec 28 % de nitrate d’ammonium et d’urée à raison de 2 L/ha et de celle du 
mélange en cuve homologué composé de l’herbicide Solo WDG (70 % d’imazamox) et de 
l’herbicide Basagran Forte (480 g/L de bentazone) appliqué aux mêmes doses de m.a./ha avec 
28 % de nitrate d’ammonium et d’urée à raison de 2 L/ha. On a également évalué l’efficacité de 
l’herbicide Viper ADV en une ou deux applications pendant la période de végétation pour la 
suppression de l’amarante à racine rouge, de la folle avoine, de l’avoine cultivée spontanée, du 
brome du Japon, du canola vagabond (variétés Clearfield et autres), du chénopode blanc, du 
gaillet gratteron (y compris les biotypes résistant au groupe 2), de l’orge spontanée, des lentilles 
(y compris les variétés Clearfield), de la renouée liseron, du blé de printemps spontané, du 
galéopside remarquable, du laiteron des champs et du laiteron potager. D’après les données 
présentées, le degré de suppression de chacune de ces espèces de nuisibles constaté après 
l’application de Viper ADV avec 28 % de nitrate d’ammonium et d’urée était similaire à celui 
obtenu après l’application du mélange de l’herbicide Solo WDG et de l’herbicide Basagran Forte 
avec 28 % de nitrate d’ammonium et d’urée. Par conséquent, on peut envisager d’ajouter sur 
l’étiquette de l’herbicide Viper ADV les allégations d’efficacité qui figurent sur l’étiquette de 
l’herbicide Solo WDG concernant l’utilisation de celui-ci à raison de 20 g m.a./ha + herbicide 
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Basagran Forte à raison de 429 g m.a./ha + source d’azote à raison de 2 L/ha. De plus, les 
données fournies appuient les allégations de répression du galéopside remarquable et du laiteron 
potager ainsi que la répression des parties épigées du laiteron des champs avec l’herbicide Viper 
ADV appliqué à raison de 449 g m.a./ha + source d’azote à raison de 2 L/ha. 
 
On a constaté dans 28 essais des dommages sur les cultures (évalués visuellement sous forme de 
pourcentage par rapport à une zone non traitée témoin) sur 12 variétés de pois de grande culture 
après l’application de Viper ADV à raison de 449 g m.a./ha plus 28 % de nitrate d’ammonium et 
d’urée à raison de 2 L/ha (dose de facteur 1) ainsi qu’avec l’herbicide Viper ADV utilisé à raison 
de 898 g a.e./ha plus 28 % de nitrate d’ammonium et d’urée à raison de 4 L/ha (dose de facteur 
2). On a observé peu ou pas de dommages sur les cultures avec les traitements par Viper ADV. 
Les données sur le rendement ont confirmé que les pois de grande culture présentent une marge 
de sécurité adéquate lorsque Viper ADV est appliqué conformément aux directives indiquées sur 
l’étiquette. 
 
On a également constaté dans le cadre de six essais (portant sur quatre variétés chacun) des 
dommages sur les cultures pour sept variétés de haricots secs, dont les haricots noirs, rouges, 
marbrés, ronds blancs, roses, Great Northern et Pinto, suite aux mêmes traitements herbicides 
aux mêmes doses. Les données sur les dommages aux cultures et le rendement ont confirmé que 
les haricots secs présentent une marge de sécurité adéquate lorsque Viper ADV est appliqué 
conformément aux directives indiquées sur l’étiquette. 
 
La sécurité de Viper ADV pour les cultures est également étayée par le fait que le mélange en 
cuve composé de l’herbicide Solo WDG à raison de 20 g m.a./ha et de l’herbicide Basagran 
Forte à raison de 429 g m.a./ha est déjà homologué pour le traitement des pois de grande culture 
et que le mélange en cuve composé de l’herbicide Solo WDG à raison de 20 g m.a./ha et de 
l’herbicide Basagran Forte à raison de 600 g m.a../ha est également homologué pour le 
traitement des haricots secs. 
 
On peut extrapoler les allégations de sensibilité des cultures de rotation de l’herbicide Solo 
WDG à l’herbicide Viper ADV, car la dose maximale homologuée de l’herbicide Solo WDG 
comprend les résidus dans le sol d’imazamox, une composante de l’herbicide, à une dose 
identique par rapport à celle qui serait appliquée avec Viper ADV. La bentazone (présente dans 
l’herbicide Basagran Forte) n’a pas d’activité résiduelle dans le sol, et l’étiquette de l’herbicide 
Basagran Forte ne comporte aucune restriction quant aux cultures de rotation. 
 
Selon les données sur l’efficacité disponibles, on peut autoriser l’utilisation de Viper ADV pour 
la suppression en post-levée des dicotylédones sur les pois de grande culture et les haricots secs 
dans les provinces des Prairies ainsi que dans la région de la rivière de la Paix, en Colombie-
Britannique. Le produit pour mélange en cuve indiqué sur l’étiquette peut également être 
autorisé. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a évalué les renseignements fournis 
concernant l’herbicide Viper ADV et les juge suffisants pour homologuer ce produit. Il faudra 
cependant fournir à l’ARLA les caractéristiques du produit en matière de stabilité à 
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l’entreposage et de corrosion afin de compléter la base de données sur les propriétés chimiques. 
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